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R etour sur l’Assemblée génér ale du 23 mai 2008
Cette année, l’AG s’est tenue à la salle Saônexpo de Port/Saône, et
a réuni élus, financeurs, partenaires et salariés...

Mention bien pour la 43ème année
d’existence de la FASSAD, tel est le bilan

général qui s’est dégagé de cet exercice 2007.
Au delà des chiffres énoncés, un maître-mot
domine : PROJETS, au pluriel bien
évidemment ! Que de chemin parcouru depuis
la FDAASD (ancienne appellation de
la FASSAD)...

Des projet s menés à terme

Beaucoup ont été lancés fin 2006 ou courant
2007, et tous ont été bouclés ! En vrac : mise
en place de la modulation du temps de travail,
déménagements des Centres de soins
infirmiers de Vesoul et de Lure, constructions
des pôles multiservices de Lure et Gray,
ouverture d’un nouveau service de repas à
domicile sur Lure. Sans oublier la certification
NF Service aux personnes à domicile
(voir ci-dessous) !

Un futur déjà d’actualité

Très prochainement, le service de repas à
domicile de St-Loup/Semouse sera déplacé
vers le site de Luxeuil-les-Bains, et le site de
Fougerolles sera transféré dans un local plus
approprié pour recevoir clients et salariés. Ces
deux transferts s’inscrivent toujours dans la
l o g i q u e  d ’ a c c e s s i b i l i t é ,  d e
fonctionnalité, et d’optimisation des services.

Les années passent à la FASSAD, et on ne
trouve toujours pas le temps de s’y ennuyer !
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La F ASS AD en quelques chif fr es

- 13 implantations locales, pour une
couverture globale de la Haute-Saône,

- 7 000 clients et personnes aidées,

- 1 300 personnes soignées,

- près de 900 salariés,

- 43 ans d’existence,

- 1 000 000 d’heures de travail par an.

Entamée à l’automne 2004, la démarche
qualité a officiellement abouti avec la

cérémonie de remise des certificats. Chaque
site a reçu “son diplôme” des mains de Pascal
Thomas, délégué régional AFNOR.
La FASSAD est la première structure d’aide à

domicile de Haute-Saône à être certifiée sur
son siège social mais aussi sur l’ensemble de
ses sites.

Pas une fin en soi...

La certification est l’aboutissement d’une
“aventure” certes exigeante, mais très
bénéfique. Elle s’avère être un moyen
de fédérer des équipes autour d’une
stratégie partagée par tous, dans le but
de toujours progresser et d’avoir
confiance en l’avenir.

Cer tific at en poche... e t sous v er re !
Obtenue en décembre 2007, la norme NF “Service aux personnes à
domicile” a été officiellement remise avant l’Assemblée générale.
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Ces cartes ont été mises en place
dès 2006. Tous les salariés de la
FASSAD en contact avec la
clientèle (Responsables de
secteur, Aides à domicile,
Aides-soignantes...) doivent la
posséder et la présenter afin de
prouver leur appartenance à la
structure.

Cet outil professionnel relève
d’une exigence de la norme NF.
De ce fait, elle est indispensable à
tout personnel intervenant.

Pour celles et ceux qui n’en ont
pas encore pris possession, il est
urgent de vous la procurer auprès
de votre référent. Pour ce faire,
n’oubliez pas de vous munir d’une
photo d’identité récente.

Les vacances d’été approchent,
votre carte professionnelle devra
être présentée obligatoirement au
client chez qui vous effectuez un
remplacement.

Ressources Humaines
03 84 75 97 59

Cartes 

professionnelles

La tribune de l’Assemblée générale

Coor données du 

service quali té

Blandine CARTIER
Tél : 03.84.75.14.39

Mail : qualite@fassad70.frTous les sites de la FASSAD sont diplômés



Aun certain stade de la maladie, le patient perd complètement la notion d'utilisation des ustensiles de cuisine tels que
fourchettes, couteaux ou cuillères. Le "manger avec les doigts" a toujours, dans l'esprit des gens, une certaine connotation de

saleté, de mauvaise éducation et de régression mentale. De ce fait, il s'agit, pour le projet du "Manger-Mains", de faire en sorte qu'il
soit accepté que la personne puisse se servir de ses doigts pour prendre une nourriture adaptée et ce, sans jugement.

Pour les malades ne sachant plus utiliser les couverts, les repas donnés par autrui peuvent devenir des moments de gêne et de honte.
Les malades préfèrent dire qu’ils n’ont pas faim ; ils vont donc subir progressivement et sournoisement les méfaits de la carence
alimentaire et de la sous-alimentation.
Pour pallier à ces carences, les familles et institutions vont devoir être inventives dans la préparation des repas afin de permettre au
malade de “manger mains”. L’important est qu’il soit nourri, au diable les convenances - beaucoup d’ethnies de par le monde mangent
avec les mains - et peu importe si l’on commence le repas par le sucré avant le salé, si cela contribue à ouvrir l’appétit. Pour les
personnes ayant des difficultés à déglutir, leur donner une boisson pétillante avant le repas.

Informa tions - le “Manger-Mains”
Le "Manger-Mains” est un projet d'autonomisation de l'alimentation de la   personne atteinte de la maladie d'Alzheimer.

Plus de renseignements sur http://www.manger-mains.ch/

Pti ts T rucs
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Dernièr e minut e

Faire durer les bougies

Pour augmenter la durée de vie de vos bougies, vous
pouvez les placer quelques heures dans le réfrigérateur ou
dans de l’eau salée, ce qui aura pour action de les empêcher
de couler.

Nettoyer vos brosses et peignes

Retirez le surplus de cheveux en vous aidant d’une autre
brosse. Laissez ensuite tremper vos ustensiles dans de l’eau
chaude et savonneuse pendant 10 minutes. Rincez en
ajoutant la valeur d’un verre d’eau de vinaigre blanc avant de
les laisser sécher.

Enlever des tâches d’herbe

Pour ôter des tâches d’herbe sur un tissu, frottez la tâche
avec un demi citron en faisant de petits mouvements
circulaires. Laissez ensuite sécher avant de mettre en
machine votre tissu d’où il en ressortira impeccable ! 

Supprimer les traces de doigt s sur les portes

Pour enlever les traces de doigts ou les salissures sur les
encadrements de vos portes, faites une pâte avec de l’eau et
de l’amidon, puis frottez avec une éponge. Si vous n’avez
pas d’amidon sous la main, une pomme de terre fera très
bien l’affaire. 

Désodoriser un four micro-ondes

Placez un bol d’eau sur le carrousel et ajoutez quelques
tranches de citron. Faites chauffer pendant 30 secondes.

La FASSAD vous salue...

Mercredi 4 juin, 6 départs en retraite ont été célébrés par le Comité d’Entreprise:
Anita BOILLOT (absente sur la photo) et Geneviève CONTET, Aides à
domicile pendant 12 ans à la FASSAD, Colette DUCHE, Danièle GACONNET
et Christiane PARISEL, Aides à domicile depuis 5 ans à la FASSAD, Agnès
LUCA, Technicienne de l’Intervention Sociale et Familiale depuis 21 ans à la
FASSAD. L’association leur souhaite de profiter pleinement de leur
nouvelle vie ! 

Signature d’une charte à la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Haute-Saône

Le 13 juin 2008, la FASSAD a signé la charte de services à la
population, en compagnie des associations de maires , des associations
d’aides à la personne et aux familles, des institutionnels et des instances
professionnelles.  Elle a pour objectif de maintenir les services de proximité, qui
offrent le moyen de préserver le lien social et de rompre l’isolement.

‘

‘
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Le coin du CE

Prest ations du Comité d’Entreprise

Nouveauté : bénéficier de 40% de réduction chez le bijoutier Jean Delatour situé
espace Châteaufarine à Besançon sur présentation de la carte Achamalin.

Frais Pertuis City : adulte 15€ et 14€ (moins de 12 ans)

Europ a Park : 27,50€ Nigloland : 16€

Thermalium : 80€

Cinéma Majestic à V esoul/Gray : 5,50€

Cinéma de Luxeuil-les-Bains : 4,20€

Cinéma de Lure : 5,50€

Citadelle de Besançon : 6€ adulte et 3,50€ enfant

Tous les signataires de la Charte rassemblés

Les heureuses retraîtées entourées
des membres du CE



La fin d’une a ventur e... Le début d’une autr e
Michel BESANÇON est parti à la retraite fin mai. Après 16 années de
direction, il laisse sa place à Fabien GRANDJEAN.

Séquence émotion à la fin de la
l’Assemblée générale lorsque

Michel BESANÇON a annoncé son
départ en retraite. La longue standing
ovation, résume parfaitement le respect
et la mélancolie que cela inspire !

Apprécié de tous pour sa gentillesse et
sa sympathie communicative, Michel va
être regretté par bon nombre de
collaborateurs. Grand artisan du
développement de la FASSAD depuis
sa prise de fonction en 1992, il n’a
cessé de la faire évoluer, notamment en
anticipant les changements du secteur
de l’Aide à domicile.

Même si beaucoup ont éprouvé des
regrets à l’annonce de son départ, l’heure
n’est pas à la tristesse !
Michel pour certains, M.BESANÇON
pour d’autres, nous vous souhaitons une
très bonne retraite. 

Votre nouvelle vie va vous permettre de
profiter pleinement de votre famille, mais
aussi de vous adonner à vos activités
favorites, la pêche et la randonnée.

Une succession bien assur ée
Directeur adjoint depuis 2 ans, Fabien GRANDJEAN prend à présent les
clés de la FASSAD. Portrait.

La FASSAD connaît le troisième Directeur
de son histoire, après Daniel PINGON et

Michel BESANÇON.

Après avoir travaillé en tant que Chargé de
développement à l’URASSAD (union
régionale à laquelle adhère la FASSAD,
appelée maintenant UNA Franche-Comté),
Fabien GRANDJEAN arrive à la FASSAD en
octobre 2004 comme Responsable qualité. Sa
mission est l’obtention de la certification NF
“Services aux personnes à domicile”.

La mise en place de 2006

Cette année-là, le Conseil d’Administration se

penche sur la question de la succession de
M. BESANÇON à la tête de la FASSAD. 

De part ses connaissances du secteur de
l’Aide à domicile en Franche-Comté, et de ses
qualifications, c’est donc logiquement que M.
GRANDJEAN est désigné Directeur adjoint de
l’association.

Dès lors, il assistera le Directeur dans toutes
ses tâches et partagera son agenda, tout en
menant la démarche qualité de la FASSAD.

C’est en juin 2008 qu’il prend les rênes de la
FASSAD.

Face à Face lui souhaite autant de réussite
que ses prédecesseurs.

L’assemblée 

génér ale en pho

Tous les directeurs de la FASSAD réunis

Fabien GRANDJEAN, 
nouveau Directeur de la FASSAD
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Michel BESANÇON pour sa dernière Assemblée générale

L’un des hommages rendus à Michel BESANÇON



Inaugur ation du pôle mul tiservices de Gr ay
Mercredi 23 avril, le site de Gray a été inauguré en présence de plusieurs
personnalités.

Opérationnel depuis janvier 2008, le
nouveau bâtiment de la FASSAD de Gray

a connu une affluence record le 23 avril ! Plus
de 200 personnes étaient présentes pour se
lancer à la découverte de ce site flambant
neuf.

Des visiteurs conquis

Plusieurs personnalités ont été invitées pour la
traditionnelle cérémonie d’inauguration.
Toutes sont ainsi reparties avec le symbolique
morceau de ruban tricolore : Marie-Guite
DUFAY, Présidente du Conseil Régional, M.
Francis LAMY, Préfet de Haute-Saône, Patrice
DEBRAY, Député, Claudy CHAUVELOT-
DUBAN, Conseillère Générale, et Michel
ALLIOT, Maire de Gray.

Accessibilité et modernité

Après la visite guidée du site et la présentation
de ses différents services, tout le monde s’est
dirigé vers la salle des fêtes d’Ancier pour
assister aux différents discours. L’accessibilité
et la modernité du site ont été largement mises
en avant : parking plus facile d’accès, bureaux
de plain-pied, horaires d’ouverture plus
larges, services en liaison directe...

Véritable évolution pour la FASSAD, ce pôle
multiservices fait l’unanimité auprès de tous,
et ce ne sont pas les salariés administratifs qui
vous diront le contraire ! Demandez-leur à
l’occasion s’ils ont la nostalgie de leurs
anciens locaux, comme ça, juste pour voir...

V ous a vez di t CHSCT ?
Jusqu’alors connus dans le monde de l’industrie, les CHSCT commencent
peu à peu à s’instaurer dans le secteur des services. Présentation et
explications.

Derrière ces initiales se cache le Comité
d’Hygiène, de Sécurité, et des Conditions

de Travail. C’est un organisme spécialisé, élu
par les délégués du personnel et les membres
du Comité d’Entreprise. Il est obligatoire dans
toute structure de plus de 50 salariés.

Le nombre de membres est élu en fonction du
nombre total de salariés. C’est ainsi que le
CHSCT de la FASSAD en compte 4 : Gaëtan
CORTI, Angélique GUYARD, Céline
LAURENCOT et Patricia SIMONIN. Ce comité
sera présidé par Cécile BOUCON,
Responsable des Ressources Humaines.   

Un rôle consult atif

Le CHSCT contribue à la protection
de la santé et de la sécurité des
salariés et à l’amélioration des
conditions de travail. Il a un rôle de
recherche de solutions concernant :
- l’organisation matérielle,
- l’environnement physique du
travail,
- l’aménagement des postes de
travail,
- la durée, l’aménagement et les
horaires de travail sur le plan
technique...

Il doit également veiller à réduire les dangers
par l’information et la prévention.

La rentrée du CHSCT de la FASSAD se fera
en septembre, avec la première réunion
“officielle” du comité.

Le CHSCT se tiendra à la disposition des
salariés pour répondre à leurs questions et
expliquer son rôle de manière plus détaillée.

Rendez-vous en Septembre !

Les 4 membres du CHSCT encadrés par 
leur formateur Thierry PLEIGNET

L’assemblée 

ale en pho tos
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Le site multiservices de Gray

Le traditionnel coupé de ruban


